
 
 

E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 10 juillet 2020 
 

NOMBRE DE MEMBRES 
Afférents au 

Conseil 
Municipal 

 
en exercice 

qui ont pris 
part à la 

Délibération 
 

45 
 

 
45 

 

 
45 

 
OBJET : 2020 – 115 ELECTIONS SENATORIALES DU 27 SEPTEMBRE 2020 

CONSTITUTION DU COLLEGE ELECTORAL DES SENATEURS 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 3 juillet 2020, s’est réuni le vendredi 10 
juillet 2020 à 8h00 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles RONDONI, 
Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Pascal PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, 
Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-
MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Serge PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, 
Richard KISS, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Stéphanie MANDREA, Paul EUZIERE, 
Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

/ 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Muriel CHABERT 
Madame Marie-Madeleine GUALLINO 
Madame Karine GIGODOT 
Madame Jocelyne BUSTAMENTE 
Monsieur Jean-François LAPORTE 
Monsieur Charles FERRERO 
Madame Levanna CALATAYUD 
Madame Magali CONESA 



Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
Madame Alexane ISNARD 

/ 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 

/ 
PROCURATION : 
 
Madame Muriel CHABERT à Monsieur François ROUSTAN 
Madame Marie-Madeleine GUALLINO à Madame Marie-Madeleine GUALLINO 
Madame Karine GIGODOT à Madame Valérie COPIN 
Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Monsieur Alexandre GAIFFE 
Monsieur Jean-François LAPORTE à Madame Dominique BOURRET 
Monsieur Charles FERRERO à Monsieur Jean-Pierre BICAIL 
Madame Levanna CALATAYUD à Monsieur Cyril DAUPHOUD 
Madame Magali CONESA à Madame Mékia Noura ADDAD 
Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL à Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Alexane ISNARD à Monsieur Patrick ISNARD 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 

/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



VILLE DE GRASSE         2020 - 115 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 10 JUILLET 2020 
 
ELECTIONS SENATORIALES DU 27 SEPTEMBRE 2020 
CONSTITUTION DU COLLEGE ELECTORAL DES SENATEURS 
 
 

RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
  

Le présent rapport a pour objet de procéder à l’élection des délégués titulaires supplémentaires et des délégués 
suppléants en vue de la constitution du collège électoral des sénateurs des Alpes-Maritimes. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 
 

SERVICE GESTIONNAIRE 
 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
Direction Générale des Services 

 

 
 

 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu le code électoral et notamment les articles L.280 à L.293, L.O.438-1 et suivants, L.O. 500 à L.O. 502, L.O. 527 à 
L.O. 529, R. 130-1 à R. 148, R.271, R.271-1, R.274 à R. 276, R. 303, R. 304, R. 318 et R. 319, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2113-1 et suivants, L 2121-14 à L. 2121-
18, L. 2121-26 et L. 2122-27 
 
Vu le décret n°2020-812 du 29 juin 2020 portant convocation des collèges électoraux pour l’élection des sénateurs, 
 
Vu la circulaire NOR :INT/A/2015957J du 30 juin 2020 du ministère de l’intérieur relative à la désignation des 
délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants et établissant le tableau des électeurs sénatoriaux, 
 
Vu l’arrêté du Préfet des Alpes-Maritimes du 1er juillet 2020 fixant le nombre de délégués et de suppléants à élire le 
10 juillet 2020 et le mode de scrutin applicable dans chaque commune en vue de la constitution du collège électoral 
des sénateurs du département des Alpes-Maritimes, 
 
Considérant qu’un collège électoral est chargé de procéder à l’élection des sénateurs, 
 
Considérant que dans les communes de 9 000 habitants et plus, tous les conseillers municipaux sont délégués de 
droit. Dans les communes de plus de 30 000 habitants outre les délégués de droit, des délégués supplémentaires 
sont élus par le conseil municipal parmi les électeurs inscrits sur la liste électorale de la commune concernée, 
 
Considérant qu’il appartient aux conseils municipaux de désigner leurs délégués titulaires supplémentaires et 
suppléants des délégués de droit au sein du collège électoral, 
 
Considérant ainsi que les 45 conseillers municipaux sont délégués de droit, 
 
Considérant que l’arrêté préfectoral susvisé fixe à 25 le nombre de délégués supplémentaires et à 16 le nombre de 
suppléants, 



Considérant que les délégués titulaires supplémentaires et suppléants sont élus sur une même liste parmi les 
électeurs de la commune au scrutin proportionnel à la plus forte moyenne sans panachage ni vote préférentiel,  
 
L’élection des délégués et des délégués suppléants a lieu simultanément sur une même liste. Tout conseiller 
municipal peut présenter une liste de candidats aux fonctions de délégués et de suppléants. Les listes peuvent être 
complètes ou incomplètes. 
 
Chaque liste doit être composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. 
 
La déclaration de candidature doit être rédigée sur papier libre. Elle doit contenir les mentions suivantes : le titre de 
la liste présentée, les noms, prénoms, sexe, domicile, date et lieu de naissance ainsi que l’ordre de présentation des 
candidats, 
 
A été déposée sur le bureau électoral la liste commune suivante :  
 
LISTE MAJORITÉ MUNICIPALE ET OPPOSITION VILLE DE GRASSE 
 
Le vote est réalisé à bulletins secrets.  
 
Le dépouillement des votes a donné le résultat suivant : 
 
Nombre de bulletins dans l’urne : 45 
Nombres de bulletins blancs dans l’urne : 4 
Nombre de bulletins nuls : 1 
Nombre de suffrages exprimés : 40 
 
Sont élus délégués supplémentaires :  
 
CHETON Claude 
VIALE Marguerite 
FERRERO Fréderic 
LUBATTI Mireille 
BENCHABANE Mehdi 
TOMPS Delphine 
PEREIRA Patrick 
AOUIZERATE France 
PALAU Jean 
TRIBALLIER -LEUENBERGER Sylvie 
PICACHE Jacques 
VOUILLON Noelie 
GROSSO Yvon 
BRUN Catherine 
CROUSILLAC François 
BARTOLI Blanche 
CHIBOIS Jacques 
ALLARD Marie-Claude 
PENCHIENNAT Yves 
LORDA Raymonde 
BROSSY Ludovic 
CASABIANCA Isabelle 
GOBY Henri 
MATHIOT Pascale 
DELOZÉ Philippe 

 



 
Sont élus délégués suppléants :  
 
PIQUET Andrée 
BRUNETTI Georges 
REBUFFO Marie-Laure 
LEBOULCH Alain 
GARCIA Annie 
BROCHIERO Pascal 
FASCIO Micheline 
RODRIGUES-AMORIN Jean Marie 
JACQUEMIN Martine 
GUILLEN Gilles 
SANSOLDI Marie-Jeanne 
D'HALLUIN Luc 
MERLE Carole 
CAPITANI Louis 
BIANCALANA Carole 
FERRARE Fréderic 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte.  

 


